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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Frais medicaux et pharmaceutiques
Question écrite n° 41090

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les conditions
de prise en charge des diabetiques par la Securite sociale. Cette maladie longue et grave devrait etre prise en
charge a 100 p. 100. Au travers divers exemples (utilisation quotidienne d'aiguilles, soins divers), la prise en
charge laisse au malade des depenses qui pesent d'autant plus lourd que le diabete rend souvent difficile une
activite professionelle et amene a l'invalidite. Elle lui demande comment il entend assurer un remboursement a
100 p. 100 des depenses liees au diabete.
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